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 Le Conseil Municipal par délibération N°01/2025 en date du 06 octobre 2025 a décidé 

la mise en place d’une révision « allégée » du Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Présents : Dominique PEDUZZI (Maire), Colette GROSJEAN (Adjointe), Emmanuelle 

DIEUDONNÉ (Adjoint administratif), Aurélie BRIZAI (DDT), Sabrina PHILIPPS (PNRBV), 

Jason SOTTIROU (CCI), Emmanuel BREDON et Nina CHERASSE (CC-BHV), Caroline 

TODESCO (BE ÉOLIS) 

Excusés : Adeline ROLIN (DDETSPP), Romuald BOGUENET (Chambre d’Agriculture), 

Yannick QUIRIN (INAO), Nicolas REMY (ONF) 

 

Objet : Examen conjoint sur le révision « allégée » N°1 du PLU – Projet d l’entreprise POIROT 

- Présentation de l’objet de la révision 

- PNRBV : pas d’observations 

- DDT : pas d’observations 

- CCI : pas d’observations 

 

Monsieur PEDUZZI clôt la séance à 9h15 en remerciant les participants. 

 

                               Le Maire, 

                                                    Dominique PEDUZZI 

PROCÈS VERBAL  

DE FRESSE SUR MOSELLE  
 

Réunion Visio du 12 Décembre 2025 

A 8h30 
 

Examen conjoint avec les Personnes Publiques 

Associés (PPA) 
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